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Introduction
Si l’on examine le système grammatical d'une langue, il se pose inévitablement un problème: comment une langue procède à l'expression des valeurs grammaticales, quelle est la nature des marques qui concourent à rendre ces valeurs. Le français, en tant que langue analytique, est caractérisé par l'affaiblissement de la flexion, dont le rôle est prépondérant dans le latin, et par la prédominance des moyens dits analytiques dans l'expression des valeurs grammaticales (présence des formes verbales composées et, par conséquent, des verbes auxiliaires, des déterminants du substantif de tout genre qui servent à son actualisation; rôle particulier des pronoms person​nels conjoints et des prépositions; ordre des mots qui est susceptible de marquer les rapports grammaticaux).
Le verbe qui organise la phrase. C’est une partie du discours qui désigne l’action se deroulant dans temps, ou l’état. Les formes personnelles du verbe (ou les formes verbales finies, c’est-à-dire suffisamment qualifiées) jouent dans la proposition le rôle du prédicat. Elles expriment, donc, l’action principale de la phrase que l’on est obligé de qualifier exactement.

Ainsi, ces formes désignenet la personne au moyen des flexions ou des pronoms conjoints. C’est à cela qu’elles doivent leur nom. Elles désignent le temps où l’action a lieu, l’expriment d’une «manière absolue».

Les formes non personneles du verbe (le participe, le gérondif, et l’infinitif), au contraire, sont déstenées à marquer des actions accessoires qui ne font qu’accompagner l’action du prédicat. Aussi exercent-elles dans la phrase la fonction de ses termes secondaires (complément, attribut, épithète, etc).

Les formes non-personneles ne se conjuguent pas. Ce fait a déterminé le choix de leur nom. L’expression de la personne et du temps s’effectue ici d’une manière spéciale. Mais elles peuvent marquer la voix et les nuances aspectuelles.

Le participe exprime une action secondaire en le rapportant au substantif. Il présent l’action comme une propriété du nom.

En français, le participe est représenté par un système de formes dont les principes sont le participe présent et le participe passé.

Le gérondif. La forme du gérondif coïncide avec celle du participe présent. C’est la particule en qui permet de les distinguer.

Dans la proposition le gérondif exerce la fonction d’un complément de circonstance. Le plus souvent. C’est le complément concomitant: l’action, exprimée par le gérondif, accompagne celle du prédicatet lui simultanée.
Chapitre I. Le verbe

Les valeurs du verbe en français
Est communément appelé «verbe» la partie du discours qui sert à désigner une propriété dynamique d'une entité autonome tra​duite par une action faite ou subie par 3e sujet de la proposition; les verbes désignent aussi l'état dans lequel il se trouve et qui est représenté comme un processus localisé dans le temps.
Les substantifs qui, eux aussi, sont susceptibles de désigner des actions et des états, les représentent comme des notions (en​tités autonomes) qui ne sont liées ni à un moment donné du temps, ni à une personne qui en soit l'auteur, par exemple: la marche, la fuite, la lecture.
La différence entre le verbe et le substantif, en tant que noms d'action, consiste en ce que le verbe représente l'action comme un processus et, par conséquent, il peut la situer dans un moment don​né du temps, marquer également la manière dont elle se réalise. En outre, le verbe possède des moyens spéciaux pour désigner la personne qui est l'auteur de l'action: cf. je pense; nous écrivons, nous aurons écrit; Us se promènent, ils se promenaient.
Cependant, le degré de la précision avec laquelle sont désignés le temps, le caractère aspectuel et l'auteur de l'action n'est pas le même dans toutes les formes verbales.
Dans la langue française, les verbes se divisent en ver​bes transitifs et intransitifs d'après le fait qu'ils peuvent être suivis dans la phrase d'un complément direct. Par le ternie «complé​ment direct», nous entendons un complément qui est uni au verbe directement sans l'aide d'une préposition.
Les verbes transitifs peuvent être accompagnés de compléments exprimant les objets directs de l'action. L'objet direct subit l'action ou en est le résultat: Je regarde le tableau. Tu écris une lettre.
L'action désignée par un verbe intransitif est concentrée sur le sujet et ne vise aucun objet. Les verbes intransitiîs n'ont pas de complément qui représenterait un objet direct.
On peut distinguer encore une troisième espèce de verbes: les verbes transitifs indirects. Dans ce groupe on range les verbes qui se joignent des compléments à l'aide de prépositions:
Les enfants obéissent à leurs parents. Il ne faut pas changer d'avis sans raison.
Ainsi, la catégorie de transitivité traduit les rapports entre l'action et son objet, s'il existe ou s'il est possible. Dans le cas contraire, le verbe est intransitif. La forme d'expression de cette catégorie appartient au domaine de la syntaxe — elle se réalise par la présence ou l'absence d'un complément.

La forme pronominale est caractéristique pour plusieurs verbes
Intransitifs et surtout pour ceux qui peuvent être juxtaposés à eux-mêmes sans forme pronominale et sont transitifs dans ce cas: effrayer — s'effrayer; rendre — se rendre; trouver — se trouver. On peut dire que la catégorie de transitivité a emprunté à la catégo​rie de la voix une forme spéciale pour s'exprimer; cette forme spé​ciale est une forme morphologique.
Ayant acquis le caractère intransitiî comme trait spécifique, la forme pronominale revêt souvent des verbes purement intransitiîs, surtout ceux qui expriment le mouvement: s'enfuir, s'envoler, et plusieurs autres: se pâmer, s'écrier, se moquer.
Ainsi, la signification grammaticale de transitivité s'appro​priant une forme morphologique devient peu à peu une catégorie grammaticale plus ou moins formelle.
Les caractères du verbe découlant du rapport entre l'ac​tion et sa limite, désignée par la signification même du verbe, sont appelés mode d'action.
Quand le verbe exprime une action qui, d'après sa nature ne peut pas durer infiniment, il se range dans la catégorie des verbes dits «à terme fixe». La fin naturelle d'une telle action survient au moment où elle arrive à sa limite naturelle, limite déterminée par la signification même du verbe.
Ce groupe comporte des verbes tels que: tomber, entrer, perdre, jeter.
Le groupe des verbes dits «sans terme fixe», est formé par les verbes dont la signification ne suppose pas que l'action se termine en arrivant à une limite naturelle, mais qu'elle dure jusqu'au mo​ment où elle sera interrompue; par exemple: regarder, marcher, mé​diter, estimer.
La nature de l'action exprimée par un verbe à terme fixe dif​fère essentiellement de celle rendue par un verbe sans terme fixe. Ce classement ne dépend pas immédiatement du sens lexical du verbe; il est fondé sur le rapport existant entre l'action et sa limite.
D'après les fonctions qu'ils remplissent dans la langue, les verbes se divisent en verbes significatifs et en verbes auxiliai​res. Ces derniers, à leur tour, forment deux groupes: verbes auxi​liaires proprement dits et verbes semi-auxiliaires.
Les verbes significatifs servent à désigner les actions et les états qui se rapportent au sujet: Le temps passe. Le roc penche. Les oiseaux votent.
Les verbes avoir et être qui, ayant une signification propre bien déterminée, peuvent être employés comme verbes significatifs, ser​vent aussi de verbes auxiliaires pour la formation des «temps com​posés» d'autres verbes et pour la formation de la voix passive (être). Dans ce cas, leur rôle est purement formel. Lié au participe passé d'un verbe quelconque, le verbe auxiliaire fait naître une forme verbale nouvelle possédant un sens grammatical unique. Parfois ce dernier se ressent de l'influence de la signification grammaticale de la forme du verbe auxiliaire comme aussi de celle du participe passé. Ainsi, par exemple, le plus-que-parfait peut exprimer une action itérative grâce à la signification de l'imparfait du verbe auxi​liaire qui fait partie de ce «temps composé». Le passé composé est susceptible de désigner une action terminée dans le présent parce qu'il contient le pésent du verbe auxiliaire et que le participe passé exprime le résultat d'une action achevée.
II existe des verbes qu'il est impossible d'envisager com​me purement auxiliaires parce qu'ils ne sont pas employés uni​quement pour former des «temps composés». Mais, en même temps, ils ne sont pas tout à fait indépendants dans la proposition. Ils y sont étroitement liés à un infinitif ou à un adjectif (participe) avec lequel ils partagent le rôle de prédicat.
Les verbes tels que venir, aller, vouloir, pouvoir, devoir, etc., constituent le groupe des verbes semi-auxiliaires. En tant que semi-auxiliaires, ils sont désémantisés à un degré différent et for​ment un groupe transitoire entre les verbes significatifs qui main​tiennent toujours intacte leur valeur lexicale et les verbes auxiliai​res qui, se liant aux participes, perdent complètement là leur, par exemple: Ils se mirent à observer la situation. Sa voix vint frapper mes oreilles.
Quelques verbes, en combinaison avec des adjectifs ou avec des participes, forment des prédicats composés où l'adjectif sert à ca​ractériser le sujet et où le verbe exprime la manière d'être de la qualité attribuée au sujet.1 Ces verbes sont: rester, paraître, deve​nir et plusieurs autres: Elle reste pensive pendant des jours entiers. De jour en jour nous devenons plus vieux. A ce moment terrible elle paraissait joyeuse.
Tous les verbes que nous nommons «auxiliaires» ou «semi-auxi​liaires» faisaient autrefois partie des constructions syntaxiques libres.
Nous considérons une construction comme une forme composée à condition qu'elle possède une signification grammati​cale unique qui ne dépende plus de la valeur sémantique de ses composants.
Les verbes auxiliaires faisant partie d'une forme composée perdent leur valeur sémantique. Ils jouent le rôle de signes gram​maticaux. Ils désignent la personne et le nombre, le temps, la voix et le soi-disant «mode». Totalement dépourvu de valeur lexi​cale, le verbe auxiliaire peut se combiner avec lui-même: il a été, il va aller.
Les formes composées possèdent un sens monolithique qui ne doit pas nécessairement correspondre au sens de la forme du ver​be auxiliaire et de ia forme du verbe significatif, pris sépa​rément.
Un des traits caractéristiques d'une forme composée, qui la fait distinguer d'avec une construction syntaxique, c'est la cohésion de ses parties constituantes. Par exemple, la langue contemporaine n'admet, entre les verbes auxiliaires par excellence (avoir et être) et les participes auxquels ils sont liés, que la négation ou certains mots circonstanciels.
Les formes personnelles du verbe (ou les formes verba​les finies, c'est-à-dire suffisamment qualifiées) jouent dans la pro​position le rôle de prédicat. Elles expriment, donc, l'action princi​pale de la phrase que l'on est obligé de qualifier exactement.
Ainsi, ces formes désignent la personne (l'auteur ou le patient de l'action) au moyen des flexions ou des pronoms conjoints (la conjugaison). C'est à cela qu'elles doivent leur nom. Elles dé​signent le temps où l'action a lieu, l'exprimant d'une «manière ab​solue» (par rapport au moment de la parole ou à une autre action indiquée dans la proposition précédente ou suivante). Elles dési​gnent la voix et ont des nuances aspectuelles.
Les formes non – personnelles et non – temporelles du verbe sont le participe, le gérondif et l’infintif.

Le terme, sous lequel nous réunissons ces formes, souligne en premier lieu la difference qui existe entre elles et le verbe personnel. Ce dernier exerce généralement la fonction du prédicat. Ce rôle lui impose un nombre de variations formelles au moyen desqueles on exprime le temps, l’aspect, la voix et la personne.

Les formes non – personnelles du verbe, au contraire, expriment dans la phrase des actions secondaires, dépendentes qui ne font qu’accompagner l’action principale. Elles ressemblent en quelque sorte aux cas obliques du substantif, que l’on emploie pour marquer des notions secondaires par rapport à la notion essentielle désignée par le sujet de la phrase qui est nominatif.

Il est claire que le sactions qui ne font qu’accompgner l’action du prédicat n’ont pas besoin d’être définies aussi soigneusement que l’action principale. En effet, ces actions – là sont très souvent rapportées au même agent, se deroulent pendant le même temps, etc, que l’action du prédicat: Elle travaillait en chantant. [Elle travaillait et elle chantait en même

temps] Que je suis content de vous voir! [Je suis content, parce que je vous vois.]

Par conséquent, les formes non – personnelles du verbe sont privées de ceratines catégories grammaticales propres auy verbe personnel. C’est l’expression morphologique de la personne qui leur manque avant tout: le participe, le gérondif et l’infinitif ne se conjuguent pas et ne s’associent pas de pronoms conjoints. De ce point de vue, ils sont invariable. L’expression du et mode et du tempsleur est également étrangère.

Cependant, les formes non – personnelles disposent de quelques catégories verbales, parce que l’action qu’elles expriment peut avoir des particularités en comparaison avec l’action du prédicat. Le nombre et le caractère de ces catégories diffèrent de langue en lanque.

En français, les formes non – personnelles du verbe sont susceptibles d’exprimer certains rapports aspectuels ainsi que la la voix. Elles possèdent une forme passive, une forme pronominale et une forme factive. Malgré le fait que le participe, le gérondif et l’infinitif ne se conjuguent pas, les actions qu’ils expriment ne soient pas privées de « sujet ».

A la différence des substantifs verbeaux qui ne font que nommer l’action, leparticipe, le gérondif et l’infinitif, qui font partie du système verbal, sont toujours liés à l’idée d’un agent Seulement les moyens de l’exprimer différent essentiellement de ceux dont dispose le verbe personnel.

Le «sujet» des non – personnelles coïncide ordinairement avec un des termes que l’on trouve dans la phrase. Ainsi, sans être exprimé spécialement par quelques élément grammatical, ce «sujet» ressort de la structure même de l’énoncé. Le «sujet» du participe, par exemple, coïncide avec le détermené: un enfant jouant à la balle -[c’est l’enfant qui joue...]

Les formes non-personnel les du verbe  au contraire, sont destinées à marquer des actions accessoires qui ne font qu'accompagner l'action du prédi​cat. Aussi exercent-elles dans la phrase la fonction de ses termes secondaires (complément, attribut, épithète, etc.).
Les formes non-personnelles ne se conjuguent pas. Ce fait a dé​terminé le choix de leur nom. L'expression de la «personne» et du «temps» s'effectue ici d'une manière spéciale. Mais elles peuvent marquer la voix et les nuance aspectuelles.
Les formes non personnels du verbe en français
1. L'étude des temps morphologiques du français est chose relative​ment aisée: les formes se classent comme d'elles-mêmes en tableaux simples et clairs.
Il n'en est pas de même, on l'a rappelé plus haut, des valeurs, dont la multiplicité croît avec la sagacité des grammairiens: l'étude des emplois semble vouloir se perdre dans l'indéfini le plus inorganisé.
Ce contraste entre le système des formes e't celui (très probléma​tique, en tant que système) des valeurs, est loin de s'expliquer par le phénomène bien connu delà polyvalence des formes. Som​mes-nous réellement en présence d'un secteur de la grammaire irréduc​tible aux normes habituelles du langage? Ou faut-il voir là quelque désordre plus imputable aux grammairiens qu'à la réalité linguistique? L'un et l'autre sans doute.
2. Pour comprendre la multiplicité des valeurs atta​chées aux temps morphologiques, il faut un instant faire table rase de toutes les idées reçues, et considérer le verbe dans son milieu naturel, c'est-à-dire dans la phrase. La phrase est le cadre linguistique dans lequel nous exprimons une situation, ou plus exactement ce que notre esprit discerne et retient d'une situation, c'est-à-dire en fin de compte ce qui l'y intéresse. Si une phrase comprend un verbe, c'est que nous nous représentons la situation comme un milieu où existe ou arrive quelque chose, et nous disons que le verbe a pour fonction d'exprimer le côté existentiel ou événementiel de la situation; c'est ce côté existentiel ou événementiel d'une situation que la linguistique française a coutume d'appeler un procès (ou processus).
Considérons à présent le verbe dans la dualité fondamentale de sa structure. D'une part il y a le radical (ou sémantème: p. ex. chant-, aim-, vien(n)-/ven-, etc.) porteur du sens, c'est-à-dire de ce par quoi je puis distinguer tel procès de tous les autres procès possibles. D'autre part il y a l a v a, r i a b 1 e morphologique (ou morphè​me, p. ex. une terminaison comme -ais, -(e)rais, ou un auxiliaire comme ai ou avais, suis ou étais, etc.), porteuse d'un ensemble de valeurs grammaticales qui ont pour fonction d'actualiser le sémantème et de permettre ainsi à l'interlocuteur ou au lecteur (c'est-à-dire au destinataire de l'information communiquée par la phrase) de recon​naître le procès non plus seulement en tant que distinct de tous les autres procès possibles, mais aussi en tant que partie intégrante de la situation qui est l'objet de l'information.
Or les situations sont par définition extrêmement variables. Non seulement varient le rang ou le nombre des personnes intéressées au procès, ou encore le bout par lequel on l'envisage et qu'exprimé la voix — autant de catégories que nous n'avons pas à considérer ici; mais varient aussi: la qualité interne du procès (aspect), sa situation par rapport aux points de repère du temps (temporalité), et plus encore sa situation par rapport au «mouvement de pensée» qui au moment de la parole anime le sujet parlant (modalité).
Certes, nous le verrons, la parole emploie effectivement les variations morphologiques du verbe pour l'expression des variations de situation; mais celles-ci sont infiniment plus nombreuses que celles-là. Il résulte de là que la langue est obligée de grouper les situations en situations-types, et ce sont finalement ces types de situations plutôt que des situations particulières que traduisent les morphèmes verbaux; d'où il suit que l'actualisation totale, qui doit aller jusqu'à permettre l'identification des situations dans ce qu'elles ont de plus particulier, est l'œuvre commune à la fois des morphèmes verbaux et des autres éléments d'actualisation que contient la phrase. C'est donc de la phrase, et non d'elle-même, que la variable morphologique reçoit le complément de valeur nécessaire à l'achèvement de sa fonction actualisante.
On comprend maintenant pourquoi les grammaires analytiques attachent à chaque forme verbale une si riche floraison de valeurs. Au temps de la Grammaire Générale (XVIIe et XVIIIe siècles), qui cherchait pour chaque forme une définition simple, la liste des valeurs correspondant à une forme était le plus souvent fort courte; à partir du moment où la grammaire française est devenue matière d'enseignement scolaire, puis matière d'observation scientifique, étant donné que l'enseignement et l'observation portent sur des phrases (le plus souvent d'écrivains), les grammaires descriptives prêtèrent aux formes verbales toute la richesse des valeurs acquises par elles dans les conditions particulières de leur emploi. L'étonnant n'était dès lors pas que le nombre de ces emplois grandît à mesure que l'observation s'éten​dait; il était plutôt que les grammairiens n'en eussent retenu qu'un nom​bre relativement restreint, présentés comme autant des valeurs types.
3. Est-ce à dire que leur travail a été totalement inutile? Nous ne le croyons pas; plutôt que de le récuser en bloc, il faut savoir l'interpré​ter, et ce n'est souvent qu'une question de présentation des faits.
Il est exact, p. ex., que le «présent» morphologique se prête à l'expression, à la fois de la c a i é g o r i e du présent et de celle de l'in​temporel; mais il est faux de dire qu'il exprime à lui seul et adéqua-tement l'une et l'autre catégorie. Seules sa compréhension et son extension totales constituent la valeur d'une forme; la somme des conditions particulières auxquelles elle se prête constitue la somme de ses emplois. D'où il résulte qu'il ne faudrait ni dire ni enseigner: le «présent» morphologique exprime ceci ou cela; mais il faudrait dire et enseigner: si la p h r a s e  e n t i è r e exprime ceci ou cela, on emploie la forme du présent. En d'autres termes, la valeur est donnée dès le système des formes, les- e m p 1 o i s ne se révèlent que dans le contexte de la phrase.
Mais d'autre part, il est bien évident qu'avant de pouvoir définir la valeur d'une forme, ilfaut procéder à un inventaire de ses   emploies.
Ceux-ci vont des cas relevant de la stylistique à ceux que retient légitimement la grammaire: le tracé des frontières entre la stylistique et la grammaire est affaire de statistiques, les constructions les plus fréquentes, à un même niveau de langage, appartenant seules à la grammaire. L'idéal, difficile à réaliser, serait que ces statistiques fussent fondées sur la langue écrite et sur la langue parlée, et dûment contrôlées par le sentiment linguistique de sujets autochtones habitués à l'observation des faits grammaticaux. Si nous n'en sommes pas encore là dans le domaine qui nous intéresse ici, des enquêtes nom​breuses ont cependant été faites, et la base d'information est maintenant suffisante pour permettre une systématisation à la fois rigoureuse et souple.
4. Le p I a n que nous allons suivre dans cette étude s'inspire des considérations qui précèdent. Partant des formes, nous en analyserons les e m p I o i s, en suivant de très près la grammaire traditionnelle, corrigée par les résultats des enquêtes récentes et une réflexion gram​maticale tenant compte de l'état présent de la linguistique générale; ce point de départ empirique permettra de faire droit, dans une très large mesure, aux nécessités de l'enseignement, qui ne peut pas rester largement empirique.

L'analyse des emplois doit logiquement aboutir à une définition des valeurs, qui reste l'objet propre de la recherche linguistique; mais si les valeurs se définissent à partir des emplois, elles se délimitent aussi les unes les autres dans les systèmes qu'elles constituent, et c'est finalement la recherche des systèmes de valeurs qui doit être le terme de notre réflexion.

Les analyses grammaticales manient nécessairement un ensemble de concepts, qui forment le système des catégories gram​maticales. C'est donc par une analyse des catégories temporelles que nous devrons commencer l'étude des valeurs.
Chapiture II. Le participe et le gérondif en français

Note historique sur l’évolution du participe du participe

       Les participes français remontent aux participes correspondents du latin, sauf la forme composée et forme passive du participe présent.

Le participe passé provient du participium perfecti passivi, le participe présent-du participium praesentis activi. Les deux formes latines s’accordaient avec le nom, la première en genre et en nombre: dictus-dicti, dicta-dictae, etc., la seconde en nombre: cantans-cantantes. Les deux formes se déclinaient. De nos jours, le participe présent est invariable.

Le gérondif remonte au gerundium latin, mais en français il représente une catégorie grammaticale toute nouvelle. En latin, c’était un substantif. De nos jours, c’est une forme particulière du verbe.

Ce n’est qu’on français que le gérondif est devenu forme du verbe. Sa valeur grammaticale s’est formée sous une forte influence de l’infinitif, avec lequel il était en concurrence à assumer ses diverses fonction en latin populaire. Si bien qu’en français, il n’est resté au gérondif  que la fonction d’un complément de circonstance.

Ici pourtant le gérondif s’est heurté au participe présent. Dans la langue latine, celui-ci était très employé pour marquer differentes circonstances de sorte que les deux formes étaient souvent en concurrence.

De plus, en ancien français le gérondif s’est confodu, pour ce qui est de la forme, avec le participe présent.
Le gérondif est devenu invariable. Mais, les moyens morphologique qui distinuaient le participe et le gérondif en vieux français étaient très pauvre et l’accord du participe ne s’y effectuait pas toujours. Souvent alors, on ne savait pas au juste à quelle forme précisément on avait affaire, la particule en  n’étant pas encore la marque du gérondif.

Ex: Son petit pas s’en turnet cancelant [=chancelant ou en chancelant].
C’était peut être l’influence de la forme invariable du gérondif que l’on confondait visiblement avec le participe.
En vieux français, il est vrai, le gérondif pouvait s’adjoindre une préposition, faculté qui lui est restée du gerundium latin: ci, en français moderne ces locutions archaïques et figées qui nous viennent de l’ancienne langue: de son vivant, sur son séant, à son corps défendant.

Mais l’emploi des prépositions diminuait peu à peu, exeception  faite pour en, destinéeà devenir plus tard l’indice de gérondif.

Jusqu’au XV siècle, les participes présents acquièrent le e féminin, mais, cette fois encore, le e ne s’étend qu’aux formes exprimant un état ou une qualité. D’ailleurs, ces variations n’etaient point réglementées. Au XVII siècle seulement, les grammairiens s’en sont sérieusement occupés.

Tout en mettant une barrière entre le participe et l’adjectif verbal, cette règle rapprochait le participe du gérondif. C’est la particule en qui a servi, cette fois, de singe distinctif. Ainsi, le gérondif s’est consolidé en catégorie grammaticale, bien dictincte du participe présent.

La syntaxe était beucoup plus libre au Moyen Age et même encore aux XVIe et XIIe siécles qu’elle ne l’est aujourd’hui: les remarques, généralement si fines et si justes de Vaugelas, n’étaient pas encore toutes passées ˝dans la lettre˝ a la fin du siécle de Louis XIV. Est-ce une raison pour en faire de nos jours, quand elles ont introduit tant de clarté dans la langues? Et pour reprocher a un Montaigne, a un Boussuet ou a un Racine

prétendues "fautes", qui n’étaient pas alors reconnues comme telles.

On se bornera, pour faire court, à appeler l’ettention du lecteur sur deux points, dont le premier sera le participe présent et l’adjectif verbal, et le second le gérondif français, c’est-à-dire le participe présent présédé de en.

Le Moyen Age confondait le participe et l’adgectif et le XVIIe siècle les distinguait le plus souvent à peine. L’Académie française elle-même ne définissait-elle pas le gris: "la couleur la plus approchante du bleu"? On commençait pourtant à admettre qui le participe présent proprement, qui marque une action ou un état passagers, reste invariable, tandis qui l’adgectif, qui marque une qualité ou un état prolongés, a la valeur d’un qualificatif et s’accorde en genre et en nombre avec le nom dont il est épithète ou attribut. C’est ainsi qui Racine, qui consultant Guilleragues et Bouhours, fait dire à Hermione.
Pleurante aprés son char vous voulez qu’on me voie                                                                                  Pleurer marquant ici une action qui se prolonge, tandis qui cet autre vers d’Andromaque exprime l’acte passager d’une suppliante:

N’est-ce pas a vos yeux spectacle assez doux
Que la veuve d’Hector pleurant a vos genoux?

La distinction entre les deux emplois n’était pas vaine mais venait seulement  d’être admise, le jeune Racine, dans une lettre d’Uzès, écrivant  encore d’une de ces belles Méridionales qui l’avaient troublé: “J’ en avais quelqu idée assez tendre et assez approchante d’une inclination.“ 

Comme d’ailleurs le français aime les distinctions nettes, il a créé pour que l’on reconnaisse bien la différence de l’adgectif verbal et du participe présent dont il déreve, des orthographes différentes, notamment pour les verbes en –ger(divergeant et divergent, négligent, etc), pour les verbes en –guer(fatiguant et fatigant, intriguant et intrigant, etc), pour les verbes en –quer(communiquant et communicant, etc), et même pour d’autres verbes (adhérant et adhérent, etc).

Comme d’ailleurs, au dire d’un ancien poète:

        Igna                         point                    de              règlation   

Qui n’ait son excaptation, Le participe présent est demeuré variable dans certaine locution: séance tenante, à la nuit, les ayants cause berf, dans une d’une douzaine d’expression fasiles à retenir, et moins nombreuses que les execeptions confirmant la règle dans le trop fameux projet de réforme de l’ortographe proposé au printemps dernier par une suis laissédire qu’il a beaucoup plus en cet été pluvieux, fort heuresement d’ailleurs, car les execeptions y étaient plus nombreuses que les règles.

On me pardonnera sans doute-le seconde point de cette note –de nommer gérondif, comme mon exellent confrère Adolphe V.Thomas, le participe présent précédé de la préposition en: "C’est en forgeant qu’on devient frogeron".

La règle d’aujourd’hui qu’à un tel gérondif palcé au début d’une phrase ou d’un membre de phrase doit correspondre un 

nom  un pronom sujet de la propostion principale:                                             ex " Tout en  marchant mon amie me dit ". Je cite ici. V. Thomas

Les particularitées sémantique et syntaxique du participe 

Le participe exprime  une action secondaire en la rapporatnt au substantif. Il présente l’action comme un propriété du nom. Cela rapproche le participe de l’adjectif. En français le participe est représenté par un système de formes dont les principales sont  le participe présent et le participe passé. Le participe passé n’a pas de derivéstandis que le participe présent en a trois. Partant de la forme simple active de ce dernier (type: lisant), on obtient à l’aide des verbes auxiliaires et du participe passé:

1.la forme simple passive: étant lu;

2.la forme composée active: ayant lu (le pp.composée)

3.la forme composée passive: ayant été lu.

Pour la valeur et l’emloi de ces formes voir ci-après.

Les noms de participe présent et participe passé donnés à ses formes sont fixés par la tradition, mais il le semblent pas bien choisis.Ils évoquent l’idée d’un temps absolu  tandis que le sfprmes non-personnelles du verbe sont également non-temporelles. De plus la differences de sens qui existe entre les formes du participe français est souvent fondée sur les distinctions de voix. Représenter  ces particularités de la valeur grammaticale du participe danc un terme bref, qui ne doit refléter qui l’essentiel, est assez difficile.Aussi, les spécialiste en langues germaniques se tirent-ils d’affaire en donnant aux formes participes un simple numéro: cf. En allemand, «das Partizip I» (qui correspond au participe présent). Ces numéros ne disent rien à l’esprit, mais du moins ils ne créent aucun équivoque.Les grammairiens français devraient  peut-être les imiter.

Il existe trois formes de participe:
1.Participe présent

2.Participe passé

3.Participe passé composée  

LE PARTICIPE PRÉSENT, OPPOSÉ AU PARTICIPE PASSÉ

Le participe présent à la forme simple active exprime une action active, inachevée, simultanée à l’acton du prédicat.Ainsi il réunit, dans sa forme, deux valeurs grammaticales-l’expression de l’aspect et de la voix –étroitement liées ensemble.

Ex: Et les deux homme se regardèrent dans les yeux, l’employé éperdu de surprise, l’orfèvre flairant un voleur.(Maupassant)

Mdm  Lointier était une ménagère incolore et soumise, parlant  peu, ne pensant  guère, économisant le mieux. (Prévost)  
Quand à l’emploi du participe présent, une distinction doit être faite les éconcés de la langue parlée er ceux de la langue écrite.En fait, l’emploi du participe présent est exclu des premiers. Ainsi  on ne pourrait pas dire: j’ai vu un homme traversant la rue. Le participe présent n’est utilisé que dans les textes écrits.

       Ex. Aucun bruit dans la forêt que le frémissement léger de la neige tombant sur les arbres. (M a u p a s s a n t)
Le sens du verbe le dont le participe présent est formé n’influe presque pas sur sa valeur grammaticale.

Pour le participe passé, par contre, le sens du verbe dont il dérive a une grande importance.

Les formes dérivées des verbes transitifs sont passives et les formes dérivées des verbes intransitifs sont actives:un homme tué-un homme sorti. 

Très  important est  aussi  le  rôle du mode d’action du  verbe. Les participe des verbes sans terme fixe expriment des actions durables et inachevées, simultanées  l’action du prédicat: un enfant aimé. Mais ceci ne vaut que pour les verbes transitifs, qui communiquent  au participe la valeur passive. Quand aux formes derivées des verbes  intransitifs  sans terme fixe, elles n’ont pas d’existance propre et s’emloient que pour construire les formes composées du verbe: ri,  frémi, tremblé, allé, etc.

Les participes passés des verbes à terme fixe exprime habituellement le résultat présent d’une action écoulée: un vase brisé, un homme arrivé  etc. Pour les verbes transitifs, c’est le résultat d’une action subie (arrivé). C’étaient ces formes –là qui avaient déterminé le choix du nom pour le participe passé, car on  y relève l’idée d, une action accomplie. Mais il est évident qu, ici on a affaire non pas au passé, mais au résultat d’une action.

Les participes passés des à terme fixe peuvent changer de valeur sous l’influence des mots qui les determinent. Ainsi, un comlement circonstaciel marquant la répétition pu un complément d’agent les transforment en verbes sans terme fixe: un journal lu (прочитанная газета)et un juornal lu par tout le monde (acception possible; газета которую все читают).

          Les participes passés des verbes sans terme fixe désignent l’action que le sujet  est en train de subir et les participes formés sur les verbes à termes fixe designent le résultat d’une action, devenu propriété d’une chose ou d’une personne et qui les caractérise au moment même de l’evenement, indiqué par le prédicat.

         Ex: Une bande de canards arrêtée près des paysans se mit à crier... (M a u p a s s a n t).  

Le caractère simultané du résultat est surtout évident dans les participes tels que couché (de se coucher) , assis (de s’asseoir), étendu (de s’étendre), etc.  
        Comparées  à la valeur grammaticale du participe présent qui est unie et ne varie guère, ;es valeurs du participe passé paraissent multiples et disparates. Mais cette diversité de sens n’est qu’apparente. La valeur commune à tous les partisipes dits passés, c’est l’expression d’un état qui est opposée à l’expression d’une action-processus rendue par les formes du participe présent.

L’état en question peut être provoqué par des causes différentes. Les formes du participe passé aux significations trés variées nous font voir chaque fois comment un tel état est opposée à l’expression qu’il est le résultat d’une action que le sujet a faite liu-même (arrivé, venu, arrêté) ou qu’il a subie (battu, brisé, tué), ou qu’il  est en train de sibur (aimé, gouverné). Cf. le sens participes dans le passage suivant:

    D’un côté un grand bâtiment neuf, plein de vie, d’animation, toutes les portes ouvertes, la diligence arrêtée devant, les chevaux  fumants qu’on dételait, les voyageurs descendus buvant à la hâte sur la route... , la cour encombrée de mulets, de charretes; des rouliers couchés sous les hangars..
Le fait que les participes passés expriment avant un état, explique l’absence de la forme pronominale dans leur système. On sait que le participe présent est assez souvent employé à la forme pronominale: lorsqu’on affaire à une action-processus, l’expression distincte  de la voix est nécessiare; se lavant, s’arretant, s’habitant. Pour un état, c’est different. En effet, les actions de se laver, de s’arreter, de s’habituer reviennent au mêrésultat et font naître le même état que les actions de laver d’arreter, d’habiter.

FORME COMPOSÉE DU PARTICIPE
Le terme employé généralement pour indiquer cette forme du participe français est aussi mal choisi que les autres.

Tout d’abord, il fait penser que la forme en question provient du participe passé, tandis quelle vient directement du participe présent.Pareille à celui-ci, elle marque une action processus, mais qui est antérieure à l’actoin du prédicat.

Ex:........... c’étaient des gens  naïfs, silencieux à force de solitude, ayant perdu le goût de parler et ne sachant rien de ce qui se disait en bas dans les villages....(Daudet).
Le sens du verbe peut l’influencer. Les formes issues des verbes perfectifs acquèrent parfois une nuance résultative: ayant perdu.

Si le verbe est transitif, le participe passé composé devient synonyme du participe passé:  étant venu. C’est pourquoi la forme composé de ces verbes est peu usitée, on lui préfère le participe passé.

Ex. Fontenac, resté seul, dut s’armer de patience.

Cependent, la forme composée du participe n’est point faite pour exprimer un état. Son domaine est l’expression de l’action processus. Ainsi, son sens n’est jamais identique  celui du participe passé. Par conséquent, lorsque l’usager désir présenter un action antérieure au cours de son accomplissement, il choisit la forme composée.

Ex......... elle courut chercher le médecin qui, s’étant rendu avec elle à la maison, constata le décès.

Comme on le voit dans l’exemple cité, le participe passé composé, peut avoir la forme pronominale.

Lorsque la  forme composée du participe provient d’un verbe transitif, elle exprime une action antérieure, produit par le sujet même et qui peut aboutir à un résultat quelconque. Les formes de ce type n’ont pas des synonymes parmi les participes français: perdant -  теряющий      терявший perdu – потерянный. Elles diffèrent du participe correspondent par le caractère actif de l’action produit.

Le participe passé composé des verbes transitifs aurait pu remlir une lacune considérable dans le système sémantique du participe français, mais on ne l’emploie guère en qualité de determinant. Dans la langue parlée, on préféré une subordonnée detérminant (au lieu de dire ayant perdu, on dit qui  a perdu).
Les formes composées du participe qui proviennentdes verbes imperfectifs expriemnt ordinairement une action qui  a eu lieu avant de l’action du prédicat, qui a duré quelque temps, mais qui n’a laissé aucun résultat.

            FORME PASSIVE DU PARTICIPE PRÉSENT
    Cette forme n’est jamais attachée au nom en qualité D, épithète. Elle ne s’emploie que dans la construction participe absolue, où l’on est obligé de défenir soigneusement l’action du participe, vu qu’il y joue le rôle du, prédicat,. Elle n’est cependant pas très fréquente, étant synonyme du participe  passé des verbes transitifs.
Quand il s’agit des verbes perfectifs, elle peut marquer le résultat d’une acton antérieure.Cette action est pourtant présentée au cours de son application au sujet.

Ex. Enfin sur le trois heure, le ciel étant lavé la montagne lui santé d’eau et de soleil,  j’entendis parmi l’égouttement des feuilles...les sonnailles de la mule.

     L’emploi du participe passé aurait communiqué au fait en question le caractére plus statique. Mais il faut convenir que les deux formes se distinguent par des nuances assez vague.

FONCTIONS DES PARTICIPES
     En français les fonctions du participe sont trés variées. Le rôle principal du participe est de déterminant nom  en qualité d’épithéte, d’attribut ou de déterminant prédicatif.

      Ex....malgrè notre intimité grandissant chaque jour, le tête –à- tête  nous plaçait dans une siyuation nouvelle.

      On t’y voyait lançant des boutades de Gavroche, comme si le courage consistait  à  s’aibaisser  à des railleries de collégien.....

Elle le regarda partir...... superbe, ressuscité, ayant  à peu près surmonté le terrible affaissement des derniers jours.

En fonction d’attribut, s’emploie surtout le participe passé:il se marie parfaitement avec la copule être  puisqu’il marque un état. Ce sont les participes des verbes perfectifs qui assument ordinairement cette fonction.

Ex. Ce detail t’apparut, éclatant effaçant les autres images.
Employé comme épithete ou attribut, le participe passé se rapproche de l’adjectif. Lorsque la copule est représenté par le verbe être  le participe passé qui exprime une action –processus ne figure jamais comme attribut.Il ne peut pas marquer un propriété plus ou moins statique, ayant trop dynamisme dans sa valeur grammaticale. Mais le participe présent peut s’employé avec d’autres copules.

      Employé comme déterminant prédicatif ou épithéte libre, le participe farnçais tend parfois à s’affranchir du nom auquel il est attaché et à constituer un groupe plus ou moins indépendant se rapprochant d’un complément de clrconstance. Il marque alors la cause, la condition, la maniére

Ex. Un médecin, consulté avait déclaré qu’elle n’aurait jamais d’enfants. Elle prétendait que, placée sur un  rocher isolé au milieu du lac, elle aurait un spectacle singulier.
      Dans la fonction d’un comlément de circonstance.on emploie surtout la forme composée du participe.
       Ex: Quarante minutes plus tard, j’avais atterri le long d’une route, ayant reconnu  à je ne sais quoi la voiture qui t’emportait.  

        Les constructions, jouant le rôle d’un circonstanciel, contiennent parfois des conjonctions qui précisent les rapports existant entre le groupe participe et le reste de la phrase.

          Ex.....le peuple soviétique sait que l’ennemi, quoique atteint durement, reste encore forte....

         En exerçant ses differents fonctions, le participe, comme le voit dans les exemles cités, se trouve le plus souvent au milieu  d’un groupe de mots qu’il domine et qui se compose de ses cmpléments. Les rapports sytaxiques à l’interieur de ses constructions sont les mêqu’à l’interieur du groupe constitué par le prédicat d’une proposition. C’est pourquoi les constructions participes participes sont en concurrence avec les subordonnées correspondentes.

                  CONSTRUCTION  PARTICIPE  ABSOLUE

      En français, l’independance d’un groupe participe qui joue le rôle d’un complement circonstanciel peut s’accroitre encore, quandil acuiert son prpre sujet spécialement expriméet qui ne dépend Daucun autre mot de la phrase. La du participe se rapproche, alors, de celle d’un prédicat.

        Ex. Ces gens –là partis, l’imperial sembla vide.

         Les constructions de ce type remontenet à la construction latine ablativus absolutus. Dans la phrase cette constrution jouait le rôle d’un complément de  temps, de cause, de maniere etc. En ancien français son emploi est devenu très restreint. Elle ne figurait guère qu’en  qualité d’un complemnet de manière. C’etaient presque toujours des locutions fijées, comme par exemple, faire quelque chose les mains jointes. Aux XV__XVI siècles, les ecrivains ont restitué cette construction.Elle a repris force et s’emploie depuis assez courammant, bien qu’elle porte une empreinte savante et livresque. 

          Dans la construction absolue on emploie toutes les formes du participe.On y est très attentifs à définir l’action  (définir l’action) correspondante, vu son rôle qui se rapproche de celui d’un prédicat. Nous y voyons paraître les formes dont on ne se sert jamais autrement  ou que l’on emploie que rarement. Au moyen de toutes ces formes on parvient à caractériser suffisammanet l’action du participe.

Ex. Je savais que vous n’étiez pas partie, le yacht étant toujours en raide.               Marcel tué, elle serait la cause desa mort!

        C’est de là que je vous écris, ma porte grande ouverte, au bon soleil.

          La construction absolue exprime la cause, le temps, la condition, elle peut assumer la fonction d’un complément concomitant.

          En construction absolue on voit paraitre souvent des mots spésiaux qui indiquent les rapports existants entre cette construction et le reste de la phrase.

          Ex. Une fois le pensement fait le médecin   fut invité par M.Ronault lui même, à prendre un morceau, avant de partir.
 Elle eut la grâce de s’adresser à lui  aussitôt son histoire contée.  

        A  peine sa mère passée dans l’autre chambre, elle venait de lui prendre la main.

          Chacun de ces mots a sa conjonction  correspondente, si bien qu’en remplaçant la construction participe par une subordonnée on trouve facilement le mot de liaison; une fois que, à peine..que aussitot que  etc.
         Dans une construction absolue le participe peut manquer  surtout le participe du verbe être.
         Ex. L’enfant en danger, comme il comptait peu dans le coeur de la mère.

           Il existe une liaison évident entre la construction absolue et les tours, très répandus en français moderne, tels que: il va les mains dans les poches, le chien dort le museau sur les pattes.
ADJECTIFS    VERBAUX

         Les  participes passent facilement dans la classe des adjectifs, leurs fonctions ayant beaucoup de commun.
         Il existe un grand nombre d’adjectif, issus des participes passés. Ceux – ci, comme on l’a  vu plus haut, expriment un état, présenté comme stade d’une évolution.Lorsque l’dée d’évolution disparait, on se trouve en présence d’une qualité statique (le sens du mot correspondant  change parfois considérablement).

         Quantité d’adjectifs proviennenet du participe présent. Parmi ces formes on distinguera celles qui sont devenues de vrais adjectifs et celles qui gardent  un lien visible avec le participe. Les premières sont représentées en français par des mots tels que  charmant, ravissant, brillant, vivant, étonnant etc. Les dernières, que l’on appelle adjectifs verbaux, nous fournissent un exemple frappant des formes intermédiaire entre le participe et l’adjectif.

Ex. Il lui flattait la nuque de sa main suante. 

       Le participe présent est invariable: c’est ne forme purement verbale, moins attachée au nom que le participe passé qui, lui, varie en genre et en nomber. L’adjectif verbal s’accorde avec le substantif qu’il détermine. Par cela, il se rapparoche de l’adjectif et aussi du participe passé.



A la différence du participe présent l’adjectif  verbal n’expime point d’action-processus, mais une proriété plus on moins statique.

      Ex. 1. Elles étaient prés de lui, comme jadis, jeunes, parfumées, aimantes.
       La valeur des adjectifs verbaux se rapproche de du celle du participe  passé, car, le plus souvent, ils marquent un état.

     2. Il la santait palpitante, torturée, honteuse....        
   

     3. Gérard imagina la sacristie étroite,.....l’avance piétinante

des invités, les félicitations, les embrassades.
Mais les adjectifs verbaux penchent également vers

l’expression d’une qualité.

       4. Elle avait, en parlant, une façon aigre et sifflante de détacher chaque syllabe... qui agaçait les nerfs.   

       Grâce sa double nature. l’adjectif verbal figure souvent comm terme miltipleparmi les adjectifs et les participes passés.
       Les formes issus des verbes intransitifs imperfctif constituent la serie la plus nombreuse d’adjectifs verbaux: souffrant, sifflant, gémissant, frémissant, palpitant, ruisselant, suant, riant, tremblant, balbutant. Ces formes expriment habituellement un état.  Rappelons nous qur les participes passés des versbes en question n’ont pas d’existence propre. Or, l’adjectif verbal les remplace en quelque sorte  dans le système sémantique du participe français.

      La valeur de l’adjaectif verbal, cependant, ne peut pas être considéré comme identique à celle du participe passé  qui, toute en expriemnt un état, montre comment cet  état s’est fait: le caractère verbal du participe passé est donc plus net.

     Quant aux formes provenans des transitifs perfectifs, la difference de sens entre le participe passé  l’adjectif verbal devient considérable.

     Ex: Son visage était livide, effrayé, effrayant. 
      

   A la difference du participe passé, les adjectifs verbaux ne peuvent pas marquer  l’état résultat d’une action subie.Ils expriment, dans la plupart des cas, un état physique ouy un état d’âme qui n’est  ni passif, ni franchement actif, mai9s plutôt neutre. Quand les adjectifs verbaux marqueent une qualité, l’idée de voix ne s’y mêle même pas. Cela explique le sens des adjectif tels que voyant (yarkiy), passant (lyudniy), etc qui, les analyser du point de vue logique, semblent avoir une valeur passive, mais qui, en vérité, sont complètement indifférent à la voix.

Ex..... habillé  des couleur voyantes, il avait l’aspect d’un brave...

 Les adjectifs verbaux ne règissent pas le comlèment d’objet direct, bi les autres termes de propotions, accompagnant les formes qui marquent une action processus: une personne aimant quelque chose et une personne aimante ; des cheveux flottant au vent et une robe flottante.
La différence de valeur entre le participe présent et l’adjectif verbal devient presque imperceptible quand le verbe correspondent exprime un plutôt qu’une action.

   Ex.Et, tremblante, les mains en avant, avec de grosse larmes qui la faisait encore  plus laide, elle était la comme un extase devant la fenêtre à écouter son José chanter pour l’Arlésienne. Et, tremblant, les mains en avant.....elle était là...devant la fenêtre...

        Dans les langeus indo-européennes les constructions contenant  un infinitif  ou un participe se sont souvent monrées suseptibles de s’affranchir dans la propostion et de constituer  des groupes de mots dont la forme non-personnel était le centre et qui quasi independantes ayant leur propre sujet. Telles sont les constructions de l’ablatif absolu et de l’accusatif avec infinitif en latin, ainsi que la construction du datif absolue en vieux russe.le caractère syntaxique de ces constructions les rapproches des subodo.

   L’adjectif verbale marque une qualité d’un nom:
J’ai la voix tremblant.

   L’ad.verbale s’accord en genre et nombreavec le mot qu’il caratérise:
C’est une soirée ravissante.

   L’adjectif verbale ne s’emploie pas à la forme négative.

   L’adjectif verbale peut être accompagner d’un complément d’adjectif:
   Tu es exigeante envers lui.  
   L’adjectif verbale peut être précédé d’un adverbe:
Sa curiosité est bien surprenant.

   L’adjectif verbale se traduit par un adjectif:
C’est un spectacle amusante. (Это забавный спектакль).
   L’adjectif verbale peut différer par son orthgraphe:
Vous en avez parlé à la leçon précédente.
   L’adjectif verbale peut être sustitué à un adjectif synonymique: Je suis placé dans une position embrassante. Je suis placé dans une position difficile (compliquée).

Il la santait palpitante, torturée, honteuse. 

Son vis Gérard imagina la sacristie étroite,.....l’avance piétinante. 
 Elle avait, en parlant, une façon aigre et sifflante de détacher chaque syllabe... qui agaçait les nerfs.                 

    L’enfant était résté, regardant le lit vide, et c’es

   L‘enfant est là, ragardant le lit vide, et c’est le présent

J’ai vu des mères dépouillant leurs enfants, des maris volant  leurs femmes.
  Pierre étant dans l’embarras fit appel  à ses amis.
Saint-Thierry la suivit et, tout le temps qu'ils restèrent partis, l'amiral ne cessa pas de fixer la porte avec des yeux furieux, en arrachant les poils de sa couverture de fourrure. (Druon)
Pierre étant dans l’embarras fit appel  à ses amis.
 Il lui fallait la nuque de sa main suante. 
On appelle  participes des formes dérivées des racines verbales et employées comme adjectifs. Ainsi les formes ému, agasé, vu, omis, fini etc, sont dérivées des radicaux  verbaux,  émouvoir, agaser, voir omettre, finir, qui ont subi des  modifications concécutives à l’adjonction d’un affixe dit le participe passé,  --u, --é, --is, -i. Du même les formes  émouvant, agaçant, voyant, omettant, finissant, sont dérivées des radicaux verbaux avec l’adjonction d’un affixe en –ant. Les adjectifs verbaux en –ant de participe présent qui fonctionneent non des adjectifs, mais comme des verbes.

       En grammaire générative la transformation participe ou participial, que subit une relative enchassée efface le pronom relatif et substitue l’affixe –ant À l’affixe temporel du verbe. Soit la phrase:
       Pierre qui était dans l’embarras fit appel à ses amis
qui est issue.

        Peirre qui+Tps+être + dans l’embarras.
     On remplace Tps par l’affixe --ant   et on efface qui, ce qui donne après la transformation affirmatve.

 Pierre étant dans l’embarras fit appel  à ses amis.
        L’affixe de participe passé appartient à la classe des affixes verbaux (avec l, infinitif) qui entraînent la transformation affixiale. S’il on a la structure profonde.

        Pierre + Près + être + PP+venir, ou PP est l’abréviation  pour ‘’ participe passé’’, on insère à la place de PP l’affixe –u.

        La transformation affixale entraîne le déplacement de l’affixe de participe passé derrière le racine verbale, ici, venir et on obtient alors la forme de surface: venu (Pierre est venu)
        Dans l’usage moderne la bonne construction de la phrase veut que le participe détaché en tête se rattache au sujet du verbe personnel qu’il précéde. Telle est du moins, la règle formulée par les grammaires.

        Ayant pronocé ces mots, un doux sommeil se répand sur ses yeux.

        Les ecrivains contemporains reprennent volontièrs à leur compte cette aimable liberté qui n’est pas condamnable en soi quand elle ne puit pas à la clarté de la phras.
        Quoi qu, il y ait un infinitif présent et un infinitif passé, un  participe présent et un participe passé lr plus souvent ces forms n’ont aucune valeur temporelle et le temps de la phrase est marqué ailleur avec un participe passé.
On dira:
    L’enfant était résté, regardant le lit vide, et c’es

   L‘enfant est là, ragardant le lit vide, et c’est le présent

A. Participe présent.
    Forme en –ant toujours in variable, marquant une action. 

ou un fait transitoire en rappoort temporel et généralment logique avec l’action ou le   fait exprimé par un verbe voisin à un mode perso

       Ex. J’ai vu des mères dépouillant leurs enfants, des maris volant  leurs femmes.
       Sens actif du participe présent. A différence du gérondif, le participe présent n’a jamais précédé dela préposition en, à la difference de l’adjectif verbal, il peut avoir un comlément d’objet (mangeant son pain), appartenir a un verbe pronominal  (les chevaux se mettant  à galoper), être accompagner de la négation ne...pas, ne...jamais (n’entendant rien) ou suivi d’un adverbe (une femme allant souvent dans le monde).

         ...... ce qui est mis  par le gérondif au premier plan d’éclairage, c’est le fait d’une coïncidence pure et simple. Au contraire, la forme en fonction de participe ne marque nullement, de soi un  simple rapport  de simultaniété, elle énonce vraiment, comme c’est son rôle propre et sa raison, d’être, une action c’est dans son jour sous rapport non pas chronologique, mais logique. Nous touchons ici a la difference radicale des deux fonctions au mode  en  -ant..de.. tous les procédés syntaxique propres à rendre le rapport de causalité aucun n’est plus commode, plus expréssif, plus conforme aussi au genie de notre langue,  que l’emloi du participe présent cette forme verbale a comme un privilége pour rendre avec beaucoup de clarté, de force  et aussi de briéveté la relation causal:  

     ‘’Car étant innocent, ils n’ont pas peur du juge’’.
      Remarque: le participe présent est variable, selon l’ancien usage, dans certaines  locutions figées (à la nuit tombante  tout affaire cessante..., séance tenante), spécialts du vocabulaire juridiqueles ayants droits, la partie plaignante, les tenants et aboutissants. 

    Participe passé.

    Participe passé passif conjugué avec ‘’ être‘’ valeur actif du participe passé des verbes pronominaux et de cretaines verbes intransitifs conjugués avec  ‘’ être’’. (Elle sera trompée. Ils sont venues.Vous étiez partis).

 ‘’ Il s’est promené longtemps ‘’ dissimule la verbalité du verbe ; le verbe est rompu, brisé en deux ; d’un côteé nous trouvons un participe passé qui a perdu toute transcadance , inert comme une chose, de l’autre le verbe, , être, , qui n’a que le sens d’une copule.’’

    C’est quand il set pris dans la plénitude de valeur propre que le participe passif manifeste le mieux sa nature de qualificatif:
 ‘’ Les digues furent rompus et les terres inondées’’    

    Quant à sa nature de verbe, surjette parfoi sà s’estomper un peu au profit de l’autre nature (un homme très avisé, un ésprit très averti), elle reprend à son relief, elle s’accuse  à plein, lorsque le participe est suivi d’un complément d’agent:  

    “ Les diguent furent rompus par la force des eaux et les prairies couvertes de boue’’.

       Mais, en somme que le participe passif apparaîsse ou plus adjectif ou plus verbe et dans dernier cas verbe actif, verbe passif, ou verbe intransitif qu’il s’associe ou non à copulatif, peu importe pour son accord, simple épithéte ou attributif authentique il joue dans tous les cas, le rôle de qualificatif, et comme tel, il prend le genre et le nombre du nom ou pronom auquel il se rapporte.

    Au XVI siécle un incident se produit qui devait avior une portée immence, étant donnée qu’on commençait à imprimer du français et que la langue allait devenir une langue lue en même temps que parlé.

    Le roi François Ier ayant eu la fantasie d’être informé sur la variation du participe, s’adressa à Marot. Celui-ci s’appuyant de façon naturelle.
    Malherbe d’abord, Vaugelas ensuite compléterent l’ouvre.

    Le dernier, en proclamant qu’il n’y avait rien toute la grammaire française de plus important (que la règle des participes), a établi le préjugé moderne. Et cepandant en avouant en même temps qu’il n’y avait ‘’ rien de plus ignoré’’ il reconnaissait qu’il existait pas d’usage établi qui s’imposât.Il posa deux règles fondamentales:
      I.J’ai reçu les lettres.
      II. Les lettres que j’ai reçues

     C’était la doctrine de Marot fondée sur l’ordre des mots.

   Quelques exemples ;

     Participe présent, adjectif verbal 

     Le participe présent (invariable)   exprime une action:
des fillettes tramblant de peur.
     L’ajectif verbale indique un état:
-des fillettes tramblantes.

    L’adjectif verbal peut différer, par l’oqthographe, du participe présent dont il dérive:
    Partcipe présent Adjectif verbal

adhérant adhérent

différant différant

fatiguant fatigant etc.

     À noter quelques noms dont l’orthographe diffère de celle du participe présent:
     Participe présent Nom 

adhérant un adhérent

différant un differend

présidant un président

résidant un résident etc.

    A noter également;

     Participe présent Adjectif verbal Nom 

obligeant obligeant 

l’obligeance

exigeant exigeant

l’exigence

négligeant négligeant

la négligence                     

     Le participe passé peut s’employer soit sans auxiliaire, soit avec l’auxiliaire avoir ou être.

             Le participe passé employé sans auxiliaire 

Le participe passé employé sans auxiliaire a plus de traits propres à l’adjectif que les autres formes du participe.

    C’est une forme variable: il s’accorde en genre et en nombre avec le nom qu’il caractérise:
    Des couleurs brillaient déjà sur la toile à peine préparée.

    Il ne restait dans la chambre close qu’un enfant endormi, une mére, et quelques ombres  attentives, penchées dans la lumiére d’une fleul. 

    Sa fonction syntaxique, dans la phrase, est celle de complément attributi.

    Le pariticipe passé des verbes transitifs a le sens passif:
 Je débouche sur une place bien   Я выхожу на хорошо освещенную
éclairée                                                        площадью   
Elle s’est assise sur un arbre        Она присела на дерево сломанное
cassé par le vent.                          ветром.                         

L’accord du participe passé
       Le participe passé des temps composés formés avec l’auxiliaire  avoir s’accord avec le complément d’objet direct, si ce complément précéde le participe.Le complément d’objet direct doit  être  exprimé par;
      un pronom personnei conjoint:
Je l’ai prise, cette décision

Ils les ont jugés?
--le pronom relatif  que:
    Philippe résuma une piéce que nous avions vue la veille ensemble

      -l’adjectif  quel +nom
Quelles habitudes il avait prises!
Quelle consinge lui avait –il donnée? 
Le participe passé réste invariable si:
 le complément d’objet direct est le pronom adverbial  en.
.j’en  ai  vu  en face  de vous, des durs, des méchants

_le participe passé est suivi d’un infinitif:
e les ai fait rire tout le temps.

_un infinitif est sous entendu après les verbes de modes  devoir, pouvoir, vouloir
· Il n’a pas payé toutes les soomes qu’il a dû (payer).

Remarque. Le participe passé suivi d’un infinitif peut varier, si le complément d’objet appartient au verbe et on à l’infinitif. Comaprez

 Les chanteurs que j’ai entendus chanter             Les airs que j’ai entendu chanter m’ont
    m’ont plu. J’ai entendu les chanteurs                 plu.   J’ai entendu qu’on   chantait les

    qui chantaient. (Que est le complément            airs   (Que est le complément direct 

    direct du verbe à la forme personnelle.)              de l’infinitif).

      L’accord du participe passé des verbes intransitifs conjugués avec , , 
      Le participe passé d’un nombre des verbes intransitifs qui se conjuguent avec l’auxiliaire  être  s’accord en genre et en nombre avec le sujet.Parmi ces verbes il y a:
aller-venir                                                 arriver-partir

revenir –rentrer – retourner                     entrer-sortir 

rester –devenir                                    monter- descender –tomber-décédre –mourir –naître.

     Nous sommes allés voir sculpture

     Mais la guerre est arriveé

     Les verbes entrer –sortir, monter descendre, rentrer retourner

employé transitivement, se conjuguent avec avoir.Comparez:
Il est enrtré à l’Ecole Polytechnique    On y a enrté certaines

                                                            marchandises

Il est sorti de la pièce                          Il a sorti son porte monnaie

Vous êtes rentré tard                           On a rentré tard 

         L’accord du participe passé des verbes pronominaux

   Le verbe pronominal est accompagné de deux pronoms, du pronom sujet et d’un pronom personnel à la même personne:
                     je m’enfuis                 nous nous enfuyons

                     tu t’enfuis                  vous vous enfuyez

                     il s’enfuit                    ils s’enfuient

    Les temps composés des verbes pronominaux se fofmes avec l’auxiliaire  être.
    Le participe passé des verbes pronominaux peut  varier ou

invariable selon le sens du verbe et la place du complémnet d’objet direct, s’il y en a. Il faut distinguer les cas suivants:
    I.S’accord ent avec le complétement d’objet direct, si ce complétement précède le verbe:
    1. le participe pasé des verbes pronominaux au sens réflichi.

    Ce groupe est caractérisé par les traits suivants

--le sujet fait une action et la subit en même temps ;

--les pronoms conjoints me, te, nous, vous, se jouent le rôle de complément d’objet direct ou indirect

  Elle s’est piquée.     Elle a piquée elle même.(L’accord se fait avec le complément d’objet direct  se  est un complément d’objet indirect)

    Elle s’est piqué un doigt.(L’accord n’a pas lieu: le complément d’objet direct un doigt suit le verbe ; se est un complément d’objet indirect)
 je me suis fait une idée différente de vous

   -Mais comment difféernte ?

   -Différente de l’idée que je m’étais faite de vous il y a vingt ans.

2 Le participe passé des verbes pronominaux au sens réciproque.

    Leurs traits:
· le sujet exprime deux ou plusieurs agents qui réalisent une action et la subissent en même temps ; cet échange d’actions peut être révélé ou renfocé  par les pronoms l’un l’autre, les uns les autres sans ou des prépositions;

· -- les pronoms conjoints nous, vous, se remplissent une fonction de complément d’objet direct ou indirect:
Les garçons  sont battus.         Les garçons ont battu  l’un l’autre. (L’accord se fait avec le complémenbt d’objet direct se, qui précède le participe passé)

 Ils se sont tendu la main (l’accord n’a pas lieu ; le complément d’objet direct   la main suit le participe passé, se est un complément d’objet indirect

Le prticipe passé des verbes pronominaux ci-dessous reste invariable;
ce sont des verbes transitifs indirects

se convenir— соответствовать друг другy

se nuire – вредить друг другу

se parler – говорить друг с другом

se plaire – нравиться друг другу

se déplaire – не нравиться друг другу

se ressembler – походить друг на друга

se rire -- насмехаться  

se sourire – улыбаться друг другу

se succéder – следовать друг за другом

se suffrir – обходиться собственными средствами

 II. S’accord avec le sujet 

 1.Le participe des verbes pronominaux au sens passif.
Leur  caractéristique:
----le sujet est exprimé par un nom de chose qui subit une action dont l’agent n’est indiqué;

----le  pronom réflichi  se n’a pas de fonction syntaxique:
     La porte s’etait ouverte

     Tout couleur s’etait effacée.
2. Le participe passé des verbes pronominaux au sens médioréflichi

 Leur traits:
 Les pronoms conjoints me, te, se, nous, vous, se n’ont aucune fonction syntaxique ;

 ---les verbes sont intransitifs ou transitifs indirects:
 Ils s’en sont allés.
 Elle s’est plainte de sa santé.(SE n’est ni complément d’objet direct ou indrect) ; s’en aller est un verbe intransitif, se plaindre, transitif indirect)

Ils s’etaient arrêtés pour allumer une cigarette.
Avec ce garçon là tu t’es trompée de méthode.
 Le groupe des verbes aux sens médo-réflichi est le plus grand. Il embrasser deux sous  groupes:
    les verbes qui ne s’emploient qu’à la forme pronominale:
’accouder----облокачиваться 

s’agenouiller—стать на колени

s’ecrier--вскрикнуть

s’ecrouler--обрушиться 

s’emparer—завлекать захватить

s’empresser—спешить торопиться

s’évader --убегать

s’évanouir –падать в обморок

s’envoler—улететь 

s’ingénier – стараться 

se moquer – насмехаться 

se réfugier –укрываться 

se repentir  -- раскаиваться 

s’en aller –уходить  уезжать
s’endormir –засыпать 

s’enfuir -- убегать
se souvenir-- вспоминать
 Emilie s’est rendormie

    Isabelle s’en était emparée

     les verbes qui  à la forme pronominale, changent de sens:
s’apercevoir—замечать,  догадываться  

s’attaquer –нападать, обрушиваться 

s’attendre - ожидать, надеться 

se douter  - подозревать 

s’echapper - убежать, скрыться 

s’ennuyer – скучать 

s’entendre –договориться 

se mettre- начать
se plaindre –жаловаться  

se répandre – распространяться 

se taire - молчать
se tromper – ошибаться 

     Sa voix  s’était mise à vibrer.

    Elle ne s’était pas tout à fait trompée
                                 Le participe passé composé
    Sa valeur. Le participe passé composé exprime une action antérieure par rapport:
       au présent                                                   se retourne

       au futur           } Ayant fait trois pas, il  {  se retournera

       au passé                                                       s’est retourné

  Sa formation

   Ayant installé son modèle, il choisit sa meilleure toile
    Il étaient comme chat et chien, s’étant pris en grippe 

  Le participe passé composé se traduit par un participe du verbe perfectif:
    Le participe passé composé a des de voix:

__________________________________________________________________

_a) forme active                b) forme passive              c) forme  pronominale

  ayant lu                               ayant été lu                    s’étant  retourné


L’auxiliaire être peut  manquer ou s’employer obligatoirement dans les cas suivants:
 Le participe passé des verbes intransitifs conjugués avec être
 correspond à:
--- un participe passé du verbe perfectif:
    Il va chercher à la gare des touristes  arrivés de Paris

L’auxilaire être peut manquer ou s’employer obligatoirement

dans les cas suivants:
verbe        forme             participe passé composé                participe passé

             affirmative       étant arrivé à temps,                 arrivé à temps, vous

                                                                                                 vous serez reçu
Intransitif ___________________________________________________________________

                Négative          N’étant pas arrivé à

                                        temps vous ne serez pas                     ------

                                         reçu 

                affirmative       S’étant caché, il ne sera               caché, il ne sera                   

                                         pas trouvé. (une action)           pas trouvé(un étant)

Pronominal_________________________________________________________________

términatif  négative         N’étant pas caché, il 

                                           sera  trouvé                                   

                   affirmatif        S’étant promené, il 

                                           rentre

Pronominal_________________________________________________________________

 cursif        négative          Ne s’étant pas promené

                                           il rentre.     

     Les équivalents du paticipe passé composé. Cette forme peut  être remplacée par:
1) aprés +un infinitif passé: 
    Ayant cherché, elle trouve son manuel. Aprés avoir cherché  elle trouve son manuel. 

2) une subordonné de temps:
     Après qu’elle   a cherché, elle trouve son manuel.

     En ancien français, on rencontre la construction être+ participe présent ou ce dernier n’est pas attribut, le groupe en question constituant une périphrase  à valuer aspectuelle: Li quens Rollant... sunet sun olifan.... De sun cervel li temple en est rumpant.

    Cette construction se rapproche par sa valeur des ‘’continuos tenses, en anglais: elle exprime une action qui est en train de s’accomplir. De nos jours on ne l’emploie. 

                              Le participe présent 

Le participe présent a la même forme qur le gérondif sans particule  en.En tant que forme non personnelle du verbe. Comparez:
    J’étais dans le train, venant de Bruxelles.

    Les résultats firent concluants   

La caractèristque comparative

 1.Le participe présent exprime une action simultanée a une autre 

action et sert a qualifier un nom ou un pronom en fonction de sujet ou de complément d’objet.

2.Le participe présent est une forme invariable.
3.Le participe présent peut être employé à la forme négative 

4. Le participe présent peut avoir un complément d’objet.

5.Le participe présent peut être suivi d’un adverbe. 

6. Le participe présent peut être remplacé par une subordonnée relative ou causale:
7.Le participe présent se termine par  ant    

8. Le participe présent se traduit par un participe présent ou passé du verbe impératif.

9. Observez les formes qui changent d’orthogrphe selon quelles s’emploient comme participe présent ou adjectif verbal.    
Infinitif                participe présent                   adjectif  verbal     _____________________________________________________________________ 
    différer                 différant                                 différent

     exceller                exellant                                  excellent

     suffoquer             suffoquant                              suffocant 

      La plupart des verbes transitifs et intransitifs se conjuguent avec le verbe avoir, les verbes pronominaux et certains verbes intransitifs ont pour auxiliaire le verbe être.
Il y a certaines difficultés en ce qui concerne la distinction des formes temporelles conjuguées avec être des autres structures constituées du verbe être + participe passé: la forme passive et le prédicat nominal. Il faut dire que le temps composé et le passif se distinguent assez facile​ment: les verbes transitifs seuls se prêtent à la forme passive. Quant au temps composé ce sont quelques verbes intransitifs et tous les verbes pronominaux qui se conjuguent avec le verbe être. La forme temporelle composée, à la différence de la construction passive, peut être remplacée par une forme synthétique sans que l'environnement change: II sera parti avant trois heures — II part avant trois heures — II partira avant trois heures. Il n'existe pas de formes synthétiques du passif. Pour conserver le sens il faut remplacer la forme passive par la forme active: sera ac​cablé de soucis — Les soucis l'accableront. Le participe passé de la forme passive peut être remplacé par le pronom le. Le participe passé de la forme composée temporelle ne peut pas être remplacé par ce pronom: Est-il accablé de soucis 1 ~ II l'est; Est-il parti hier? — "II ne l'est pas hier.
Il est plus difficile de distinguer le temps composé des verbes intransi​tifs se conjuguant avec être et le prédicat nominal constitué de être + par​ticipe passé des mêmes verbes. (Voir la syntaxe, p....) Par exemple, il est mort peut signifier: 1) il a fini de vivre, 2) il n'est pas vivant. D'autres verbes intransitifs à la forme composée peuvent avoir aussi cette double valeur:
Et Que dira papa ? demanda Fortunato en ricanant, que dira-t-il s'il sait qu'on est entré dans sa maison pendant qu'il était sorti ? (Mérimée) — était sorti = était absent — prédicat nominal ; Je vous avoue que cela m'était sorti de la tète (Simenon) — était sorti = était absent — le temps composé (= le plus-que-parfait).
Le participe passé des verbes intransitifs peut être employé comme attribut avec d'autres verbes que être:
Le poète se sentait arrivé au bord de l'exclusion éternelle, (D r u-o n) ; Saint-Thierry la suivit et, tout le temps qu'ils restèrent partis, l'amiral ne cessa pas de fixer la porte avec des yeux furieux, en arrachant les poils de sa couverture de fourrure. (Druon)
C'est le contexte qui détermine la nature grammaticale de la con​struction être + participe passé du verbe intransitif.
             1. La construction 'être   +   participe passé'
La combinaison être + participe passé sert de moyen régulier de l'expression du sens passif, lorsque le sujet est représenté comme patient de l'action: Pierre est estimé de ses amis. La maison a été construite par les étudiants. La majorité des grammairiens considèrent la tournure être + participe passé comme une forme grammaticale analy​tique servant à exprimer la valeur passive et s'opposant à la forme active au niveau morphologique. Certains auteurs parlent même de la conjugaison passive (Wagner et Pinchon, 1968, p. 251 — 252). Considérée de cette manière la combinaison être + participe passé est reconnue pour une forme catégorielle de la voix.
Plusieurs linguistes n'identifient pas la tournure être + participe passé comme une forme catégorielle représentant une unité formelle et sémantique. Les raisons qui ne permettent pas de la traiter ainsi sont d'ordre grammatical, sémantique et stylistique. (Voir: Tesnière, 1966, p. 245; Sauvageot, 1962; p. 130—136; BaCHJibCBa 1971 ; BacHJibeBa dans: Vassiliéva, Pitskova, 1979, p. 105-115; hjihh, 1970, c. 78-83. Dubois, 1967, p. 80-125).
II y a des restrictions dans la formation de la tournure passive. Les verbes transitifs seuls se prêtent à la formation du passif. Au surplus, il est impossible de mettre au passif n'importe quel verbe transitif direct. Il existe aussi des compléments d'objet qui ne permettent pas la formation du pas​sif: Les amis ont passé ensemble tout un mois. Il a ouvert les yeux. Elle a baissé la tête. On peut dire à l'actif: Elle adore son mari. Elle adore la musique. Mais la transformation passive est admissible pour la première proposition (adore sa femme — Elle est adorée de lui) et refusée pour la deuxième (Elle adore la musique — La musique est adorée d'elle). Le passif est pratiquement exclu lorsque le sujet est le pronom personnel je ou tu: j'ai serré sa main ; Tu as ouvert la fenêtre.
Un des traits caractérisant une forme analytique est l'englobement de tout le système lexical d'une partie du discours. (Voir l'introduction à la morphologie). Par exemple, n'importe quel verbe peut être employé au passé composé, au futur antérieur etc. Seule une partie des verbes transitifs se soumet à la tournure passive (être + participe passé). Cela signifie que la tournure en question ne peut pas être considérée comme une forme morphologique analytique. Il y a d'autres raisons qui ne permet​tent pas de considérer la tournure être + p a r t i c i p e passé comme une forme analytique verbale: dans la tournure passive la notion du temps est marquée par le verbe être tout seul et non par la combinai​son être + p a r t i c i p e passé comme c'est le cas en latin et pour la forme composée temporelle du français.
Il est à noter que les verbes perfectifs et imperfectifs se manifestent différemment à la forme composée temporelle et à la tournure passive. Le verbe perfectif au temps composé désigne une action épuisée jusqu'au bout dont iî ne reste aucune partie à accomplir (fait trouvé, je suis tombé), le verbe imperfectif au temps composé marque l'action en son déroulement (fait cherche) mais la valeur temporelle reste la même. La tournure pas​sive des verbes perfectifs et imperfectifs n'a pas la même valeur temporel​le: L'homme est tué — On a tué l'homme. Cette chanteuse est aimée de tout le monde — Tout le monde aime cette chanteuse.
Que les composants de la tournure passive ne constituent pas une unité analytique morphologique, c'est ce dont témoigne la possibilité de sub​stituer le pronom personnel le au participe passé •: Ce professeur est adoré de tous ses collègues, il ['est vraiment. Ceci est impossible avec le participe passé d'une forme temporelle: Est-il venu ? — 'il l'est.
En outre, contrairement à la forme temporelle analytique, le participe passé de la construction passive^ peut précéder le verbe être: Couché comme il l'était, il devait voir le colonel juste au-dessus de sa tète (Simenon)
Ainsi, la combinaison être participe passé à valeur pas​sive (il était adoré) et la forme temporelle constituée de être + parti​cipe passé (il était venu) sont grammaticalement distinctes: ayant tous les traits d'une forme analytique morphologique la forme temporelle se rapporte au niveau morphologique ; la construction passive privée des marques d'une forme analytique morphologique doit être rapportée au niveau syntaxique. Non seulement la tournure être + participe passé ne forme pas une unité morphologique, mais elle ne possède pas non plus de valeur unique. Outre la valeur passive, la construction en question peut avoir d'autres significations ; elle peut notamment exprimer une qualité du sujet: Le plancher était lavé = Le plancher était propre. (Le prédicat nominal). Il est à noter que dans plusieurs cas il est difficile de dire s'il s'agit d'une tournure passive ou d'un prédicat nominal: la fenêtre est ouverte, la séance est close, la ville est libérée, la maison est détruite, le livre est lu. Les constructions citées sont caractérisées par l'ambiguïté, elles sont soumises à deux interprétations: comme une tour​nure passive et comme un prédicat nominal. Ce sont des compléments d'agent ou des compléments circonstanciels (exprimés ou sous-entendus) qui servent à discerner les structures en question: Le plancher est lavé (= propre) — le prédicat nominal et Le plancher est lavé tous les jours — la tournure passive. Dans la distinction des deux valeurs (passive et nominale) un grand rôle revient à la forme temporelle du verbe être, Si le verbe être est employé au temps composé, la tournure être + partici​pe passé a plutôt le sens passif:
... par hasard Que le pot aux rosés a été découvert. (B a z r n); Le Ut n'avait pas été défait ou avait été refait. (Bazin)
La valeur passive devient encore plus nette si le temps composé se combine avec un complément d'agent ou un complément circonstanciel: II a été élevé par ses tantes (Simenon).
Le verbe être à fa forme simple (présent ou l'imparfait) contribue à ce que le participe passé ait plutôt le sens nominal:
Elles sont oubliées (V e r c o r s) ; La plupart des rideaux étaient encore fermés (Simenon). Cela s'explique par le fait qu'à la forme composée du verbe être la tournure en question marque un procès, tandis qu'à la forme du présent ou de l'imparfait elle désigne un état. Dès qu'on introduit un complément d'agent ou un complément circonstanciel, on a le sens passif, la tournure être + participe passé désigne un pro​cès: le plancher est lavé tous les jours —*• on lave le plancher tous les jours. Sans complément, la même construction désigne ï'état qui succède à une action déjà accomplie: le plancher est lavé (= propre), puisqu'on l'a lavé.
Il faut ajouter que le sens passif est propre non seulement à la tour​nure être + participe passé, mais aussi à la forme active des verbes désignant un changement (Les fruits jaunissent sous le soleil) et à la forme réfléchie (La porte s'ouvre). Mais il se manifeste différemment dans chaque forme.
Ainsi, la tournure être participe passé ne peut pas être considérée comme une forme catégorielle de la voix. C'est une construction syntaxique à plusieurs valeurs.                                         

Note historique sur l’évolution du gèrondif
    Le gérondif  remonte au gerundium latin, mais en français il représente une catégorie grammaticale toute nouvelle. En latin, c’était un substantif. De nos jours, c’est une forme particulière du verbe.

    Le gerundium de même que le supinum étaient des formations spéciales, intermédiaires entre le nom et le verbe. A une époque très ancienne ils se sont isolés dans le système nominal, manifestant, comme l’infinitif, une tendance très nette à devenir des formes verbales. Mais l’infinitif, en latin dèja, s’est complètement détaché du substantif, les deux autres se arrêtés à michemin.Le supinum  tendait dèja à disparaitre.Le gerundium, par contre, s’est montré vivace. Il se déclinait, mais n’avait pas de nominatif, ce qui prouvait bien qu’on le considérait comme spéciale pour indiquer des actions secondaires.

.   Ce n’est qu’on français que le gérondif est devenu forme du verbe. Sa valeur grammaticale s’est formée sous une forte influence de l’infinitif, avec lequel il était en concurrence à assumer ses diverses fonction en latin populaire. Si bien qu’en français, il n’est resté au gérondif  que la fonction d’un complément de circonstance.

    Ici pourtant le gérondif s’est heurté au participe présent.Dans la langue latine, celui-ci était très employé pour marquer differentes circonstances de sorte que les deux formes étaient souvent en concurrence.     

    Ex. Nihil agendo homines male facere discunt. Nihil agantes homines male facere discunt.[Les hommes, qui ne travaillait pas, apprennent à méfaire.]

     De plus, en ancien français le gérondif s’est confodu, pour ce qui est de la forme, avec le participe présent.  

Le gérondif est devenu invariable.Mais, les moyens morphologique qui distinuaient le participe et le gérondif en vieux français étaient très pauvre et l’accord du participe ne s’y effectuait pas toujours.Souvent alors, on ne savait pas au juste à quelle forme précisément on avait affaire, la particule en  n’étant pas encore la marque du gérondif.

".....ce qui est mis par le gérondif au premier plan d’éclairage, c’est le fait d’une coïncidence pure et simple. Au contaire, la forme en fonction de participe ne marque nullement, de soi un simple rapport de simultanieté. Quand elle énonce vraiment, comme c’est son rôle propre et sa raison d’être, une action, c’est dans son jour sous un rapport, non pas chronologique, mais logique. Nous touchons ici à la différnce radicale des deux fonctions au mode en, -ant... de tous les procedés syntaxiques propre à rendre le rapport de causalité, aucun n’est plus commode, plus expressif, plus conforme aussi nau génie de notre langue, que l’emploi du participe présent cette forme verbale a comme un privilège pour rendre avec beaucoup de clarté, de force, et aussi de brièveté la rélation causale: 

Car étant innocents, ils n’ont pas pour de juge. "


Ex:Son petit pas s’en turnet cancelant [=chancelant ou en chancelant ].

C’était peut être l’influence de la forme invariable du gérondif que l’on confondait visiblement avec le participe. 

En vieux français, il est vrai, le gérondif pouvait s’adjoindre une préposition, faculté qui lui est restée du gerundium latin:ci, en français moderne ces locutions archaïques et figées qui nous viennent de l’ancienne langue:de son vivant, sur son séant, à son corps défendant.

    (1520: du latin. Gerendivum, gerundi(modes), de gerer, faire)

    1.En latin. Forme qui est la déclinaison de l’infinitif: contare etc.Le gérondif a supplenté peu à peu le participe qui a fini par n’être plus employé que comme adjectif 

    2.En français. Forme verable en  --ant généralement précédée de la préposition  en  et servant  à exprimer des complément circonstenciels de simultanéité, de manière, de moyen, de cause etc.

En se plaignant on se console.
Tout en marchant, il prenait des notes.
Combiné avec aller, le gérondif (qui ne distingue alors plus du participe présent) marque l’action continué, la progression dans le temps.

 “.....les gérondifs ont une marque, qu’ils prennent devant eux quand ils veulent, qui est  en , comme  en faisant cela, vous ne sauriez faillir.”

Vaugelas

 La combinaison avec en  s’est imposée dès le XV siécle, comme la plus logique.
    En effet, dans ce de phrase, l’action présentée comme principale se produit à la faveur et au comme au sein de l’autre la préposition de l’intériorité en est donc ici en situation.

    Avec ce point s ‘est manifestée, dans la suite, l’aptitude de en  à mettre dans son jour la fonction de gérondif que, là ou il ne paraître pas, notre ésprit le supplée comme la marque authentique  de cette forme verbal. 

La syntaxe était beucoup plus libre au Moyen Age et même encore aux XVIe et XIIe siécles qu’elle ne l’est aujourd’hui: les remarques, généralement si fines et si justes de Vaugelas, n’étaient pas encore toutes passées ˝dans la lettre˝ a la fin du siécle de Louis XIV. Est-ce une raison pour en faire de nos jours, quand elles ont introduit tant de clarté dans la langues? Et pour reprocher a un Montaigne, a un Boussuet ou a un Racine

prétendues "fautes", qui n’étaient pas alors reconnues comme telles.

On se bornera, pour faire court, à appeler l’ettention du lecteur sur deux points, dont le premier sera le participe présent et l’adjectif verbal, et le second le gérondif français, c’est-à-dire le participe présent présédé de en.

Le Moyen Age confondait le participe et l’adgectif et le XVIIe siècle les distinguait le plus souvent à peine.L’Académie française elle-même ne définissait-elle pas le gris: " la couleur la plus approchante du bleu " ? On commençait pourtant à admettre qui le participe présent proprement, qui marque une action ou un état passagers, reste invariable, tandis qui l’adgectif, qui marque une qualité ou un état prolongés, a la valeur d’un qualificatif et s’accorde en genre et en nombre avec le nom dont il est épithète ou attribut. C’est ainsi qui Racine, qui consultant Guilleragues et Bouhours, fait dire à Hermione.
 Pleurante aprés son char vous voulez qu’on me voie                                                                                  Pleurer marquant ici une action qui se prolonge, tandis qui cet autre vers d’Andromaque exprime l’acte passager d’une suppliante:
        N’est-ce pas a vos yeux spectacle assez doux 
Que la veuve d’Hector pleurant a vos genoux ?

La distinction entre les deux emplois n’était pas vaine mais venait seulement  d’être admise, le jeune Racine, dans une lettre d’Uzès, écrivant  encore d’une de ces belles Méridionales qui l’avaient troublé: “J’ en avais quelqu idée assez tendre et assez approchante d’une inclination.“ 

Comme d’ailleurs le français aime les distinctions nettes, il a créé pour que l’on reconnaisse bien la différence de l’adgectif verbal et du participe présent dont il déreve, des orthographes différentes, notamment pour les verbes en –ger(divergeant et divergent, négligent, etc), pour les verbes en –guer(fatiguant et fatigant, intriguant et intrigant, etc), pour les verbes en –quer(communiquant et communicant, etc), et même pour d’autres verbes (adhérant et adhérent, etc).
Comme d’ailleurs, au dire d’un ancien poète:
        Igna                         point                    de              règlation   

Qui n’ait son excaptation, 
Le participe présent est demeuré variable dans certaine locution: séance tenante, à la nuit, les ayants cause berf, dans une d’une douzaine d’expression fasiles à retenir, et moins nombreuses que les execeptions confirmant la règle dans le trop fameux projet de réforme de l’ortographe proposé au printemps dernier par une vague comission et sur lequel je me suis laissédire qu’il a beaucoup plus en cet été pluvieux, fort heuresement d’ailleurs, car les execeptions y étaient plus nombreuses que les règles.

On me pardonnera sans doute-le seconde point de cette note –de nommer gérondif, comme mon exellent confrère Adolphe V. Thomas, le participe présent précédé de la préposition en: "C’est en forgeant qu’on devient frogeron".

La règle d’aujourd’hui qu’à un tel gérondif palcé au début d’une phrase ou d’un membre de phrase doit correspondre un 

nom un pronom sujet de la propostion principale:                                             ex " Tout en  marchant mon amie me dit ".Je cite ici. V.Thomas

Au XVII siècle, encore, il n’est pas rare qu’il soit omis.
Te rendant un époux, je te rends plus qu’en père.
 Il eût cru s ‘abaisser servant un médecin.
     Mais au XVII siécle s’emploi en  devient de en   devien

habiteul.
Depuis le XIX siécle il paraît à peu près indispensable.
                                                                   G.et R. Le Bidois.
Syntaxe du fran. moderne.

La forme du gérondif coïncide avec celle du participe présent. C’est la particule  en qui permet de le distinguer:

    Chantant – en chantant.
    Dans la préposition le gérondif, qui remonte à la préposition correspondente, explique sa valeur actuelle: l’action qu’il marque se présent à l’ésprit comme étroitement liée à une autre action, comme existant en elle. Le gérondif français a des traits communs avec «деепричастие»  russe auquel les grammairiens attribuent quelques fois le rôle d’un «seconde prédicat».

 Cependant, l’idée de coexistence de deux actins peut dégager des valeurs accessoires, celles de condition, de manière, etc, si le contexte le favorisée.

   Manière:

    Paul apprit à s’évader en passant seulemnt à travers les barraux.....

    Condition:

    Il la connaissait bien. Il en ferait ce qu’il voudrait en la menaçant de sa mort.
     L’action du gérondif est contemporaine à l’action du prédicat comme celle du participe présent. Cette simultanéité, pourtant, n’est pas toujours absolue. Il peut arriver que l’une des actions  précède l’autre, surtout lorsqu’on a affaire à un verbe à terme fixe. Mais l’éspace de temps entre ces deux actions est généralement très court.

  Ex   je me disais: «Demain matin, en apprenant que le pape n’est pas mort, ils seront si contents que personne n’aura le courage de me gronder »
Si l’action du gérondif précède de très près une autre action, il s’attire parfois la prépositon dès (qui correspond à la conjonction dès que).   

   Ex: Etranger à tout ce monde de peintres, de sculpeturs, perdu dès en entrant dans le bal...., il se morfondait depuis deux heures.....
 Le particule tout soulinge le caractère simultané de deux action

dont l’une est exprimée par un gérondif.Cette particule communique à l’énoncé une forte nuance d’apposition.

      Ex: Ces penseés.... l’obsédaient, tout en lui inspirant du dég.
Exerçant la fonction d’un complément de circontance, le gérondif se rapproche souvent des participes qui peuvent jouer le même rôle. Le gérontif peut être quelquefois remplacé par participe présent qui possède la même valeur aspectue.
Ex. Et il sanglotait à fendre l’âme, appelant [= en appelant]  son moulin par toutes sortes de noms, lui parlant [= en lui parlant] comme à une personne véritable.
    Pourtant, il serait faux de considérer les formes en  -ant sans particule, exerçant le rôle d’un circonstanciel, comme gérondifs dépouvus de leur particule. Non moins fausse est l’opinion selon laquelle la forme composée du participe serait «le gérondif passé».Penser ainsi, c’est oublier qu’une catégorie grammaticale a pour base une forme bien distincte des autres formes et que les fonctions de certaines d’entre elles peuvent s’entrecroiser sans se confondre.

    On est en présence d’un gérondif, si la forme en  -ant est précédé de la particule en. Cette combinaison ne figure jamais en qualité d’épithete, d’attribut ou de déterminant prédicatif: sa destination est d’être complément circonstanciel. Plus encore, elle ne se laisse pas toujours remplacer par un participe, ce qui démontre que le gérondif, distinct du participe par sa forme, a  plus en un domaine d’emploi bien à lu

 Ex... je dis qu’elle avait tant d’ésprit qu’elle en montrait non seulement en parlant, mais en chantant, en rient, en dansant
Le « sujet » du gérondif coïncide généralement avec le sujet de la phrase.
    Mais, il existe une construction «sémi – absolue», ou le gérondif a un autre «sujet» que celui du prédicat.
    Ex. Son assurence lui revint en pénétrant  dans le café.
    En creusant la question, le grand coupable était Rougier, sans contredit.
    Mais enfin est-ce que mon petit ami Beppo ne pourrait pas mourir à ma place, en lui donnant beaucoup d’ar.
La fureur  du ministre redoutable en voyant l’impérturbable sang froid de la Noue. 
    Ce «sujet» n’est pourtant jamais exprimé d’une manère bien explicite, il est sous entendu et ne ressort que du contexte.

    Les constructions de ce type sont impossibles avec un parti

nom verbal, classé par la grammaire traditionnelle parmi les modes du verbe, le gérondif verbe est formé d’une verbale et d’un affixe suscéptible de recevoir une flexion un cas, en nombre.
 Et en genre, comme les substantifs. En anglais le gérondif est formé avec l’affixe – ing, en français avec l’affixe – ant.

En grammaire générative, la transformation gérondive enchassé une phrase, dans le syntagme prépositionnel d’une phrase matrice avec la valeur de complément circonstanciel le syntagme nominal sujet de la phrase enchassé éatnt identique au sujet de la phrase matrice: en français, l’affixe de temps est remplacé par l’affixe –ant soit les deux phrases

1.J’ai appris la nouvelle +syntagme prépositionnel.
 2.Je +temps+lire+le journal si l’on enchâsse la phrase(2)dans le syntagme  prépositionel de la phrase (1), la préposition étant  en (par ce moyen) on obtient, si temps est remplacé par –ant, la phrase.
 J’ai appris la nouvelle en lisant le journal le sujet de la subordonnée, identique à celui de la martice, étant éffect.

                            La valeur du gérondif
    Le gérondif cumule les traits du verbe avec ceux de l’adverbe.

C’est la forme adverbiale du verbe.

    Le gérondif exprime une action (comme toute forme verbale)

qui se présent comme certianes circonstances caractérisant une action (ce qui le rapproche de l’adverbe):

    En que lui dirai-je en rentrant seul?

    Il nous considère tous les deux en haussant les
                                        Sa formation


                     chant-ons                                chantant 
    Nous   {finiss-ons }                   finissant
                     rend-ons                                  rendant
    Exception: avoir-ayant: être-étant: savoir-sac

    Le gérondif est une forme invariable, régulièrement précédé de la particule  en 

  Le gérondif du verbe pronominal conserve le pronom réflichi qui s’accord en personne et en nombre avec le sujet:

    Je cède en me fâchant                 Nous cédons en nous fâchant
    Tu cèdes en te fâchant                Vous cédez en vous fâchant

    Il cède en se fâchant                    Ils cèdent en se fâchant 

    La particule en ne s’emploie pas devant certaines locutions figées:

chemin faisant                    по дороге 

argent comptant                      наличными
généralement parlant            вообще говоря  

franchement parlant              откровенно говоря
strictement parlant                 строго говоря
tambour battant                       с барабанным боем, перен. круто. резко

donnant donnant.               поговорка: Ничего даром не дается

 --Quelle attitude avait –elle
-Très simple. Elle m’a dit: Donnant, donnant.

Ses traits verbaux. 1. Dans la plupart des cas, le gérondif désing la simultanéité par rapport:

    au présent:                 Je le dis            

au futur                       Tu le diras        en riant.

au passé                       il l`a dit

Le gérondif peut 
être précédé de l’adverbe tout qui sert à accentuer la simultanéité et la continuité de l’a.
Tout en parlant, elle avait ouvert          Продолжая  разговаривать, 
la porte.                                                                    она открыла дверь.

     Le personnage recule ensuite vers Затем персонаж                                   отступает к    
la rampe, tout en continuant de                    рампе, не отрывая взгляда   

regarder la porte.                                                  от двери.  

    Pourtant il peut marquer l’antériorit

 En vous quittant je suis allé                    Расставшись с вами, я зашел  
faire une petit visite à sa chambre                ненадолго в ее комнат Certains verbes russes à l’aspect imperféctif ne forment pas de gérondif (беречь, мочь, пахнуть, писать, бежать, есть, etc). Le gérondif

des verbes correspondents se traduit, dans ce cas – là, par un verbe à la forme personnelle ou par un comlément circonstancel:

En voulant sauter un petit fossé            Он хотел перепрыгнут
il tomba.                                                                   через канавку и упал.

     Il est impossible de parler en                 Трудно разговаривать во 


mangaent.                                                                время еды.

2.L’action exprimée par le gérondif se rapporte au sujet. Le gérondif peut avoir des comléments:

                 complément d’objet                         complément circonstanciel

Tout homme sait que les autres                 En arrivant au bureau, 
se trompent en le jugeant, mais                 j’ai appris ce qui est 

non qu’il se trompe en jugeant                  arrivé 

les autres

3. Le gérondif peut être accompagné de la négation.
Oui, elle avait manqué à son devoir en ne le surveillant pas de plus près.
Plus souvent il est remplacé par  sans + un infinitif:
Il se tourna vers Naud, sans lâcher le récepteur.

On ne pouvait l’entendre sans s’émouvoir.
Tout comme l’adverbe, le gérondif joue le rôle d’un complément circonstanciel et peut être remplacé par son équivalent en fonction de:
temps:

  Il chantonnait en marchant.                      Il chantonnait quand il 

                                                                   Marchait

-condition:
   Tu résoudrais ce problème en réflichissant.          Tu résoudrais ce problème, si tu réflichissais.

-manière:

   Il avance en n’évitant pas les obstacle.           Il avance sans éviter les obstacles.

   Dans l’ancienne langue, la fonction de gérondif pouvait se passé de en. Il en est resté queques tours figées: chemin faisant, se disant, se faisant. Sa déception allait croissant.

En principe, le gérondif doit avoir pour sujet le sujet de la proposition principale.

C’est en forgeant qu’on devient forgeron.

   Mais il peut être autrement à condition que le sens soit clair:

En sortant, le visage de Christophe l’obsédait.
Les mots, en les écrivant, me faisaient pleurer.
On est prié de payer, en servant est franchement incorrect. (la personne qui sert n’est pas celle que représente on.

   On peut renforcer le gérondif au moyen de tout (qui ajoute une nuance de concession ou d’opposition) ou de rien que (qui exclut).

Tout en me souaitant de génie, elle se réjouissait que je fusse sans ésprit.

Conclusion

Le participe et le gérondif ce sont les formes non – personnelles et non – temporelles du verbe.
Le terme, sous lequel nous réunissons ces formes, souligne en premier lieu la difference qui existe entre elles et le verbe personnel. Ce dernier exerce généralement la fonction du prédicat. Ce rôle lui impose un nombre de variations formelles au moyen desqueles on exprime le temps, l’aspect, la voix et la personne.

Les formes non – personnelles du verbe, au contraire, expriment dans la phrase des actions secondaires, dépendentes qui ne font qu’accompagner l’action principale. Elles ressemblent en quelque sorte aux cas obliques du substantif, que l’on emploie pour marquer des notions secondaires par rapport à la notion essentielle désignée par le sujet de la phrase qui est nominatif.

Il est claire que le sactions qui ne font qu’accompgner l’action du prédicat n’ont pas besoin d’être définies aussi soigneusement que l’action principale. En effet, ces actions – là sont très souvent rapportées au même agent, se deroulent pendant le même temps, etc, que l’action du prédicat: Elle travaillait en chantant.
 [Elle travaillait et elle chantait en même temps] Que je suis content de vous voir! [Je suis content, parce que je vous vois.]

Par conséquent, les formes non – personnelles du verbe sont privées de ceratines catégories grammaticales propres auy verbe personnel. C’est l’expression morphologique de la personne qui leur manque avant tout: le participe, le gérondif et l’infinitif ne se conjuguent pas et ne s’associent pas de pronoms conjoints. De ce point de vue, ils sont invariable. L’expression du et mode et du tempsleur est également étrangère.

Cependant, les formes non – personnelles disposent de quelques catégories verbales, parce que l’action qu’elles expriment peut avoir des particularités en comparaison avec l’action du prédicat. Le nombre et le caractère de ces catégories diffèrent de langue en langue.

En français, les formes non – personnelles du verbe sont susceptibles d’exprimer certains rapports aspectuels ainsi que la la voix. Elles possèdent une forme passive, une forme pronominale et une forme factive. Malgré le fait que le participe, le gérondif et l’infinitif ne se conjuguent pas, les actions qu’ils expriment ne soient pas privées de «sujet».

A la différence des substantifs verbeaux qui ne font que nommer l’action, le participe, le gérondif et l’infinitif, qui font partie du système verbal, sont toujours liés à l’idée d’un agent Seulement les moyens de l’exprimer différent essentiellement de ceux dont dispose le verbe personnel.

Le «sujet» des non – personnelles coïncide ordinairement avec un des termes que l’on trouve dans la phrase. Ainsi, sans être exprimé spécialement par quelques élément grammatical, ce «sujet» ressort de la structure même de l’énoncé. Le « sujet » du participe, par exemple, coïncide avec le détermené: un enfant jouant à la balle -[c’est l’enfant qui joue...]
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                               Participe présent                         participe  passé


                            du verbe avoir ou être       +        du verbe conjugué





Le participe passé  qui fait partie du participe composé formé avec le verbe être s’accord en genre et nombre avec le mot auquel il se rapporte :


    Puis la patrouille , s’étant remise en marche , se trouve cachée par le mur.


    








I er personne du pluriel du présent de 


L’indicatif                                                                                   moins –ons + ant








Un complément exprimé par un pronom personnel conjoint se place entre en et la forme en -------ant


En l’écoutant , je pensais à nous.


J’ai reconnu M.Louis en le conduisait à sa place
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